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LISTE DES SIGLES 

DAS : Déchets d’Activité de Soin  

DEEE ou D3E : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

DIB : Déchet Industriel Banal 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

IED : Industrial Emissions Directive 

LCD : Ecrans plats de type Liquid Cristal Display 

PMMA : Polyméthacrylate de méthyle 

TRC : Ecrans à tube cathodique 

WEEELABEX : Waste Electronic and Electrical Equipment LABel of EXcellence 

ZI : Zone Industrielle 
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I. PREAMBULE 

Le présent document a pour objectif d’exposer d’une manière simplifiée le projet objet de la demande d’autorisation environnementale au titre 

des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) déposée par la société La boîte à papiers pour son activité sur le site 

d’exploitation rue Ettoré Bugatti, ZI Nord n°3 à Limoges (87).  

Afin de rendre accessible et clair le contenu du dossier, cette note de présentation non technique présente : 

• Le contexte de la demande d’autorisation environnementale ; 

• Les objectifs et la finalité du projet ; 

• Les activités menées sur le site ZI Nord n°3 et sa nouvelle organisation ; 

• Les modalités d’exploitations. 

Précisions : le dossier de demande d’autorisation environnementale au titre des ICPE comporte 2 pièces essentielles : 

 L’étude d’impact (PJ n° 4) : elle doit permettre pour chacun des grands types de nuisances (pollution de l’eau, pollution de l’air, 

bruit, déchet …) de définir les mesures permettant d’atténuer les effets de l’installation en fonctionnement normal, et ainsi de 

déterminer le niveau d’émission résiduel. Elle présente donc l’impact du site dans son fonctionnement normal 

 L’étude des dangers (PJ n°49) : elle doit permettre à l’exploitant de définir les mesures en cas d’accidents permettant de réduire le 

niveau de risque résiduel aussi bas que possible compte tenu de la vulnérabilité de l'environnement de l'installation. Elle présente 

donc l’impact du site en mode d’accidentel.  

Chacune de ces études fait également l’objet d’un résumé non technique. 
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II. CONTEXTE DE LA DEMANDE 

Créée en 1990, La boîte à papiers : 

 a pour objet la collecte et le traitement de déchets pour le compte de clients, professionnels ou collectivités locales. Cette entreprise 

régionale a également un objectif social à travers le statut d’entreprise d’insertion professionnelle ; 

 est autorisée depuis 2008 à exploiter un centre de transit et de tri de déchets dangereux et non dangereux sur le site objet du présent 

dossier, rue Ettoré Bugatti, ZI Nord n°3 à Limoges (87).  

TABLEAU 1 :  LES ECO ORGANISMES 

 

L’obtention en 2017 de la certification Weelabex, label 

européen pour le traitement des Déchets d’Equipements 

Electriques et Electroniques (DEEE), a permis à La boîte à 

papiers de développer son activité de collecte, transit et 

traitement de DEEE pour le compte des éco organismes.  

 

 

Pour répondre à ce développement et au besoin de surfaces d’exploitation supplémentaires, La boîte à papiers a lancé en 2020 un projet 

structurant avec : 

 l’implantation d’un nouveau site d’exploitation en Zone Artisanale de la Grande Pièce, à Limoges (87), destiné aux flux de papiers, 

cartons, polystyrène et certains DEEE. Ce nouveau site a été mis en service en avril 2022 ; 

 la réorganisation du site actuel déjà autorisé en ZI Nord n°3 pour le dédier aux activités de transit de piles, et de regroupement, tri, 

transit et traitement des écrans. 

 

La présente demande d’autorisation environnementale concerne donc l’augmentation d’activité et la nouvelle organisation du site d’exploitation 

rue Ettoré Bugatti situé ZI Nord n°3 à Limoges (87). 

 

 

 

 

 

ECOLOGIC, ECOSYSTEMES, pour la 

collecte des DEEE sur la région 

LIMOUSIN 

COREPILE pour 

la collecte des 

piles 

RECYLUM pour la 

collecte des lampes 

usagées 
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III.  OBJECTIFS DU PROJET DE REORGANISATION DU SITE ZI NORD N°3 

La réorganisation du site d’activité actuel a été menée pour répondre aux enjeux économiques, sociaux et environnementaux suivants :  

TABLEAU 2 :  OBJECTIFS DU PROJET DE REORGANISATION DU SITE ZI  NORD N°3 

Enjeux Objectifs de La boîte à papiers 

E
c

o
n

o
m

iq
u

e
s 

L’évolution des activités de La boîte à papiers depuis sa création, et des politiques publiques en matière de gestion des déchets conduit à la 

définition des objectifs suivants : 

 améliorer le fonctionnement de l’unité de traitement des « écrans plats », l’adapter aux nouveaux volumes traités depuis 2019, et 

être en capacité d’intégrer des volumes supplémentaires ; 

 améliorer et développer la collecte et la valorisation des plastiques issus du démontage des écrans par une opération de broyage ; 

 rester un centre référencé au niveau national pour la prise en charge des écrans « tubes cathodiques » en parallèle au 

développement du traitement des écrans plats. 

Ces évolutions s’intègrent pleinement dans le cadre des objectifs de la loi sur l’économie circulaire, sur le principe de proximité et sur la mise en 

place de nouvelles filières locales. 

S
o

c
ia

u
x
 

La création d’emplois et l’amélioration des conditions de travail ont été intégrées dans les objectifs du projet avec les axes d’amélioration 

suivants : 

 créations d’emploi à court et moyen terme, estimées à ce jour à 25 postes de travail dans l’entreprise, dont une vingtaine en 

contrat d’insertion professionnelle ; 

 réduction des risques liés à la circulation des véhicules et des chariots ; 

 amélioration des modalités de manutention par les opérateurs : convoyeurs ; préhenseurs, etc… ; 

 rationalisation des flux : éviter les « nœuds » de circulation et limiter les déplacements de charges. 

e
n

v
ir
o

n
n

e
m

e
n

ta
u

x
 Le site d’exploitation en ZI Nord n°3 objet de la présente demande a été conçu dès 2007 en intégrant : 

• des critères de la qualité environnementale d’un bâtiment : matériaux de construction, toit végétalisé, orientation des 

bâtiments, maintien d’une zone verte … 

• les mesures permettant d’éviter et de réduire les inconvénients et dangers liés à l’exploitation : gestion des eaux pluviales, 

mesures de protection et d’intervention en cas d’incendie …. 

La solution retenue par La boîte à papiers de répartir ses activités sur 2 sites permet de conserver le site en ZI Nord n°3 sans modification (pas 

d’extension, pas de nouveau bâtiment) et de diminuer les potentiels dangers internes en limitant les co-activités, et les typologies de déchets. 
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IV.  DECHETS ADMIS ET ACTIVITES SUR LE SITE 

TABLEAU 3 :  FLUX ENTRANTS -  DECHETS ADMIS – PROVENANCE ET ORIGINE (SOURCE :  LA BOITE A PAPIERS) 

 

Le projet de réorganisation a pour objectif de 

centrer l’activité sur les écrans, les piles et tubes 

fluorescents dans le cadre des contrats avec les 

éco organismes. 

 

 

 

 

 

Comme illustré page suivante, les opérations menées sur les déchets admis peuvent être selon la typologie : 

 uniquement du transit, avec ou sans regroupement ; 

 du tri puis reconditionnement ; 

 du traitement par démontage/démantèlement. 

Les opérations de démantèlement permettent d’extraire les éléments polluants, de séparer les matières valorisables pour les expédier ensuite pour 

traitement, recyclage ou valorisation dans les filières appropriées : 

 les éléments recyclables métalliques sont utilisés dans l’industrie métallurgique après broyage ; 

 les éléments recyclables non métalliques (plastiques, verre, ..) sont notamment valorisés pour la fabrication de nouvelles matières ; 

 les éléments non recyclables sont soit valorisés en énergie par incinération, soit en dernier recours envoyé en centre d’enfouissement 

réglementé classe 1.  

Dans tous les cas, l’objectif est de trouver le devenir le plus adapté ayant le moins d’impact possible sur l’environnement. 

 

Les huiles alimentaires usagées collectées sont envoyées dans un centre de prétraitement par filtration pour être ensuite transformées en biodiesel. 

 

 

Déchets admis Provenance 

DEEE Ecrans 

pour le compte d’ECOLOGIC et ECOSYSTEME 
Collecte auprès 

des collectivités, 

administrations, 

entreprises 

Départements : 

16, 17, 19 

23 

33, 36 

53 

72, 79 

85, 86, 87 

Tubes fluorescents, néons, lampes  

pour le compte de RECYLUM 

Piles et accumulateurs 

pour le compte de COREPILE et SCRELEC 

Huiles alimentaires usagées 
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FIGURE 1 :  NATURE DES ACTIVITES, ORIGINE DES DECHETS ADMIS SUR LE SI TE ET  FI LIERES UTILISEES 
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TABLEAU 4 :  PROCEDES, EQUIPEMENTS MIS EN ŒUVRE 

Les équipements présents sur le site sont associés au 

traitement des écrans avec : 

 une ligne de démontage des écrans plats 

actuellement en fonctionnement, et une deuxième 

identique en projet ; 

 une ligne de démontage des écrans cathodiques 

actuellement en fonctionnement ; 

 un déchiqueteur pour les plastiques issus du 

démontage ; 

 les dispositifs d’aspiration et de traitement de l’air des 

lignes de démontage. 

L’unité de traitement des écrans plats est une machine 

polyvalente capable de découper automatiquement une 

gamme importante d’écrans plats. Elle fonctionne dans un 

caisson ventilé, sans présence d’opérateur. 

En sortie, l’écran plat à bords découpés peut ainsi être 

facilement démonté par un opérateur avec : 

 l’extraction en toute sécurité des tubes fluorescents 

(éléments à présent accessibles) ; 

 la séparation des différentes fractions : plastiques, 

films, cartes électroniques et métaux. 

Le projet a pour objectif la réorganisation de l’activité sur le 

site avec : 

 une redéfinition des zones de stockage ; 

 l’ajout d’une deuxième ligne de traitement des écrans 

plats dans l’atelier.  
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V. NOUVELLE ORGANISATION DE L’ACTIVITE  

Le site d’exploitation est implanté sur la parcelle n°165 (Feuille 000 MT 01 - cadastre de la ville de Limoges). L’accès au site se fait depuis la rue 

Bugatti de la ZI Nord n°3. Le projet ne prévoit pas d’extension du site actuel. 

La partie Sud-ouest de la parcelle n’est pas 

exploitée, les espaces verts représentent plus 

de 35% de sa surface, avec la présence d’un 

bassin de rétention des eaux pluviales en limite 

Est. Ce bassin est également équipé d’une 

vanne guillotine permettant d’isoler le site en 

cas d’incendie ou de déversement accidentel. 

TABLEAU 5 :  AM ENAGEM ENT DU SITE - SURFACES 

 surface en m² 

Bâtiment avec auvent 2487 25% 

Surface imperméabilisée 3713 38% 

dont voirie et parking 2728   

dont aire stockage extérieure 985   

Espaces verts 3693 37% 

dont bassin d'orage 325   

Total 9893   

 

Le projet ne prévoit pas d’aménagement 

de la parcelle : les zones d’activités et les 

espaces verts restent identiques. 

 

 

FIGURE 2 :  AMENAGEMENT DU SI TE 
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Le bâtiment d’activité est composé de 3 corps de bâtiment (administration - atelier – stockage) qui s’articulent autour d’une zone centrale de 

livraison (quai de chargement/déchargement). Le projet ne prévoit ni construction, ni modification des bâtiments existants. 

 

TABLEAU 6 :  BATIMENTS – SURFACE 

DE PLANCHER 

 

 

 

 

 

FIGURE 3 :  BATIMENTS – VUE PLAN 

Le projet porte donc uniquement sur la modification de l’organisation sur le site et plus particulièrement des zones de stockage des déchets 

admis ; elle est décrite sur les figures pages suivantes  

 Surface en m² 

Administration 477 

Atelier 516 

Locaux techniques 81 

Bâtiment stockage 394 

et mezzanine 1 209 

Hall stockage 590 

et mezzanine 2 222 

Auvent 429 

Total surface de 

plancher 
2918 
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FIGURE 4 :  PROJET  – NOUVELLE ORGANISATION DE L’ACTIVITE – ECHELLE SI TE  

 

Administration 

Atelier 

Bâtiment  

Stockage 

Hall 

Stockage 

Auvent 

Parking 

VL 

Entrée/Sortie Site 
Zone centrale 

Livraison/Expédition 
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FIGURE 5 :  PROJET  – NOUVELLE ORGANISATION DE L’ACTIVITE – ECHELLE BATIMENT  
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Le projet de réorganisation du site conduit à la mise à jour du tableau de classement ICPE pour intégrer : 

• les typologies de déchets admis sur le site ; 

• les quantités maximales susceptibles d’être présentes ; 

• l’augmentation du niveau de l’activité de démontage des écrans. 

TABLEAU 7 :  SYNTHESE DU CLASSEMENT DANS LA NOM ENCLATURE ICPE 

Activité Rubrique Régime Impact du projet 

Traitement des écrans 

IED 3510 : valorisation de déchets dangereux Autorisation 
Augmentation des quantités traitées – 

nouvelle rubrique  

ICPE 2790 : Traitement de déchets dangereux Autorisation 

Augmentation des quantités traitées - 

activité existante en 2011 englobée dans 

la préparation des DEEE (rub. 2711) 

Stockage temporaire de 

piles, écrans, éléments issus 

du démontage écrans 

IED 3550 : stockage temporaire de déchets dangereux  Autorisation 
Augmentation des quantités sur site – 

nouvelle rubrique 

ICPE 2718-1 : Transit, regroupement de déchets dangereux Autorisation Augmentation 

Transit, regroupement 

d’écrans 
ICPE 2711-1 : Transit, regroupement, tri, préparation DEEE Enregistrement Pas de modification 

Déchiquetage plastique ICPE 2791-2 : Traitement de déchets non dangereux Déclaration Contrôlée Augmentation  

Transit huiles alimentaires 

usagées 

ICPE 2716-1 : Transit, regroupement, tri, préparation déchets 

non dangereux, non inertes 
Déclaration Contrôlée Augmentation 

IED : Industrial Emissions Directive           ICPE : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

 

L’évolution du classement ICPE constitue une modification substantielle qui nécessite le dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation 

environnementale. 
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VI.  MODALITES D’EXPLOITATION 

L’augmentation d’activité conduit à une organisation en deux équipes avec les horaires de fonctionnement suivants : 

 activité sur les 5 jours ouvrés de la semaine avec un fonctionnement possible le samedi selon les pointes de production ; 

 plage horaire maximale de travail sur site entre 6h00 et 20h00 ; 

 accueil des poids lourds entre 7h00 et 17h00, hors week end. 

Un système de management Qualité, Environnement est déployé sur le site de La boîte à papiers. 

TABLEAU 8 :  ENGAGEMENTS DE LA BOITE A PAPIERS 

Domaine Finalité Début 

Q
u

a
lit

é
/ 

E
n

v
ir
o

n
n

e
m

e
n

t 

 

ISO 9001 - Qualité : s’assurer que les produits et services répondent aux besoins et attentes des clients et parties 

intéressées  

ISO 14 001 - Environnement : donner à la direction, au personnel et aux parties prenantes extérieures l'assurance que 

l'impact environnemental fait l'objet de mesures et d'améliorations. 

2005 

 

2012 

In
se

rt
io

n
  

 

La certification AFNOR «Système de management des entreprises d’insertion», AFAQ EI / ETTI, permet de garantir la 

qualité des pratiques sociales par un tiers certificateur. 
2013 

D
E
E
E
 

 

Créé à l’initiative des principaux éco-organismes européens spécialistes des DEEE et comme son acronyme le 

souligne (Waste Electronic and Electrical Equipment  LABel of EXcellence), ce label vise à tirer la filière DEEE vers le 

haut, dans l’ensemble des pays d’Europe, en récompensant les professionnels exemplaires. 

Afin d’apporter plus de transparence et d’homogénéité à la filière partout en Europe, WEELABEX a donc édicté un 

ensemble de standards portant sur la collecte, la dépollution et le recyclage des DEEE. 

2017 

Tr
a

n
sp

o
rt

  

 

Dans le cadre de la Charte Objectif CO2, l'entreprise s'engage, pour une période de 3 ans à réduire ses émissions de 

Gaz à Effet de Serre (GES), et donc ses consommations de carburant.  

L'ADEME met à disposition des entreprises un outil en ligne pour leur permettre : 

 D'évaluer les émissions de GES et de polluants atmosphériques de leur activité de transport, 

 D'établir un plan d'actions de réduction "sur mesure". 

2011 
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I. DESCRIPTIF DU PROJET 

Créée en 1990, La boîte à papiers : 

 a pour objet la collecte et le traitement de déchets pour le compte de clients, 

professionnels ou collectivités locales. Cette entreprise régionale a également un 

objectif social à travers le statut d’entreprise d’insertion professionnelle ; 

 est autorisée à exploiter un centre de transit et de tri de déchets dangereux et non 

dangereux sur le site objet du présent dossier, rue Ettoré Bugatti, ZI Nord n°3 à Limoges. 

Ce site a fait l’objet en 2007 d’une procédure complète de demande d’autorisation 

d’exploiter au titre des ICPE. L’activité est donc actuellement encadrée par l’arrêté 

préfectoral en date du 21 mars 2011 modifiant et complétant l’arrêté préfectoral initial 

du 19 novembre 2008. 

L’obtention en 2017 de la certification Weelabex, label européen pour le traitement des Déchets 

d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE), a permis à La boîte à papiers de développer son 

activité de collecte, transit et traitement de DEEE.  

Pour répondre à ce développement et au besoin de surfaces d’exploitation supplémentaires, La 

boîte à papiers a lancé en 2020 un projet structurant avec : 

 l’implantation d’un nouveau site d’exploitation en Zone Artisanale de la Grande Pièce, 

5, allée Andrée Salomon à Limoges :  

- destiné aux flux de papiers, cartons, polystyrène (PSE) et certains DEEE ; 

- permettant le tri, transit de déchets non dangereux, broyage, compactage de 

vieux papiers, cartons, polystyrène, le transit de DEEE, le démontage de 

fenêtres ; 

- déclaré en mai 2021 au titre des rubriques 2711, 2714, 2716, et 2791 de la 

nomenclature des ICPE ; 

- mis en service en avril 2022. 

 la réorganisation du site actuel déjà autorisé en ZI Nord n°3 pour le dédier aux activités 

de transit de piles, et de regroupement, tri, transit et traitement des écrans. 

- L’augmentation prévue des volumes d’activité conduit à un classement sous les 

rubriques 3510 et 3550 : l’établissement est visé par la directive IED ; 

- Il s’agit d’une modification substantielle qui conduit à l’obligation de réalisation 

d’une nouvelle demande d’autorisation. 

 

La présente demande d’autorisation environnementale concerne donc l’augmentation 

d’activité et la nouvelle organisation du site d’exploitation rue Ettoré Bugatti situé ZI Nord n°3 à 

Limoges. 

  



PJ n°46 : Description du projet mai 23 

2 | P a g e  

 

II. DECHETS ADMIS ET ACTIVITES SUR LE SITE 

II.1  Nature, origine des déchets admis sur le site 

Le projet de réorganisation a pour objectif de centrer l’activité sur les écrans, les piles et tubes 

fluorescents dans le cadre des contrats avec les éco organismes. 

TABLEAU 1 : FLUX ENTRANTS -   DECHETS ADMIS –  PROVENANCE ET ORIGINE (SOURCE : LA BOITE A PAPIERS)  

Déchets admis Code déchets 1 Provenance 
Origine 

géographique 

DEEE Ecrans 
pour le compte d’ECOLOGIC et ECOSYSTEME 

20 01 35* 

Collecte auprès des 
collectivités, 

administrations, 
entreprises 

Liste des 
départements : 

16, 17, 19 
23 

33, 36 
53 

72, 79 
85, 86, 87 

 

Tubes fluorescents, néons, lampes  
pour le compte de RECYLUM 

20 01 21* 

Piles et accumulateurs 
pour le compte de COREPILE et SCRELEC 

20 01 33* 

Huiles alimentaires usagées 20 01 25 

II.2  Activités menées sur le site  et fi l ières 

Comme illustré page suivante, les opérations menées sur les déchets admis peuvent être selon 

la typologie : 

 uniquement du transit, avec ou sans regroupement ; 

 du tri puis reconditionnement ; 

 du traitement par démontage/démantèlement. 

Les opérations de démantèlement permettent d’extraire les éléments polluants, de séparer les 

matières valorisables pour les expédier ensuite pour traitement, recyclage ou valorisation dans les 

filières appropriées : 

 les éléments recyclables métalliques sont utilisés dans l’industrie métallurgique après 

broyage ; 

 les éléments recyclables non métalliques (plastiques, verre, ..) sont notamment 

valorisés pour la fabrication de nouvelles matières ; 

 les éléments non recyclables sont soit valorisés en énergie par incinération, soit en 

dernier recours envoyé en centre d’enfouissement réglementé classe 1. Dans tous les 

cas, l’objectif est de trouver le devenir le plus adapté ayant le moins d’impact possible 

sur l’environnement. 

Les huiles alimentaires usagées collectées sont envoyées dans un centre de prétraitement par 

filtration pour être ensuite transformées en biodiesel. 

Ces opérations nécessitent un stock de contenants sur site (grille, bob, IPP, fûts). Les contenants 

neufs distribués pour la collecte des DASRI (Déchets d’Activité de Soin à Risques Infectieux) sont 

également stockés sur le site. 

                                                             
1 Liste de codification des déchets : Annexe de la décision 2000/532/CE de la Commission du 3 mai 2000 dans sa version issue de la 

Décision n° 2014/955/UE de la Commission du 18 décembre 2014 
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FIGURE 1 : DECHETS ADMIS, ACTIVITES MENEES SUR LE SITE ET FILIERES  
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III.  PROCEDES MIS EN ŒUVRE 

Les équipements présents sur le site sont associés au traitement des écrans avec : 

 une ligne de démontage des écrans plats actuellement en fonctionnement, et une 

deuxième identique en projet ; 

 une ligne de démontage des écrans cathodiques actuellement en fonctionnement ; 

 un déchiqueteur pour les plastiques issus du démontage ; 

 les dispositifs d’aspiration et de traitement de l’air des lignes de démontage. 

TABLEAU 2 : PROCEDES , EQUIPEMENTS MIS EN ŒUVRE  
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III.1  Ligne écrans plats  

L’évolution rapide et récente des technologies relatives aux écrans conduit à ce que le flux «DEEE 

écrans » arrivant actuellement dans les centres de traitement ne soient pas représentatifs des ventes 

d’écrans actuelles. En effet, les écrans collectés sont en très grande majorité des écrans à tubes 

cathodiques (CRT), alors que les écrans vendus sont des écrans plats (LCD, Plasma, LED, …). (Source : 

site « Eco3e » : guide «Eco-conception» des éco-organismes DEEE2). 

C’est pourquoi, la majorité des sites de traitement sont aujourd’hui dimensionnés pour traiter 

des écrans à tube cathodique, et non des écrans plats. De nouveaux procédés de traitement sont en 

développement afin d’anticiper la collecte future et à grande échelle de ces nouveaux types d’écrans. 

C’est pour répondre à cette évolution et à ce nouveau besoin en terme de traitement de DEEE 

que La boîte à papiers a mis en place en 2019 une ligne de traitement des écrans plats, et prévoit 

d’augmenter la capacité de traitement avec le projet d’une deuxième ligne identique. 

I I I .1.1  Composit ions des écrans plats  

Il s’agit de téléviseurs, moniteurs possédant un écran plat de type LCD (Liquid Cristal Display) ou 

plasma. Les écrans plats sont composés de nombreux matériaux recouvrant les principales fractions 

suivantes : 

 Métaux ferreux et non ferreux 

 Plastiques 

 Verre 

 Cartes électroniques  

 Substances réglementées et/ou dangereuses (dalle LCD) 

 

Coupe écran LCD 

 

Coupe écran plasma 

FIGURE 2 : COUPE ECRANS PLATS  

 

                                                             
2 site « Eco3e » : http://eco3e.eu/introduction/ 
Recylum, Ecologic, Eco-systèmes et PV CYCLE, éco-organismes français agréés par les pouvoirs publics pour la gestion des Déchets 

d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) ménagers ont mis en ligne un site entièrement dédié aux producteurs d’équipements 
électriques et électroniques au sens large (fabricants, importateurs et distributeurs sous marque propre), qui vise à fournir les clés pour 
comprendre l’intérêt de l’éco-conception dans la perspective de la fin de vie des équipements mis sur le marché 
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Les écrans plats sont des DEEE classés comme déchets dangereux en raison de la présence de 

substances dangereuses :  

TABLEAU 3 : SUBSTANCES DANGEREUSES DANS LES ECRANS PLATS (SOURCE : INRS, DOCUMENT ED6272, DEC.  20163) 

Substances dangereuses Localisation Danger Commentaire 

Plomb 
Les soudures des cartes 
électroniques 
Le verre des écrans 

Toxique par les voies 
digestives et respiratoires 

 Soupçonné d’être 
cancérogène 

 effets néfaste sur le 
développement du 
fœtus 

 accumulation dans 
l’organisme, 
notamment dans les os 

Fiche toxicologique de l’INRS 
FT59 
VLEP 8 heures contraignante 
de 0,1 mg/m3 nécessitant un 
contrôle d’exposition annuel 

Mercure 
Certaines lampes de 
rétroéclairage (tubes 
fluorescents)  

Toxique par les voies 
respiratoires (sous forme de 
vapeur) 
Atteinte du système nerveux 
central  

Fiche toxicologique de l’INRS 
FT55 
VLEP 8 heures contraignante 
de 0,02 mg/m3 nécessitant un 
contrôle d’exposition annuel 

Terres rares (ytrium, 
lanthane, cérium, 
europium, terbium ..) et 
métaux (baryum, 
aluminium ..) 

Poudres luminescentes: 

 contenues dans certaines 
lampes de rétroéclairage 
(tubes fluorescents) des 
écrans LCD 

 encapsulées dans les 
verres des écrans plasma 

Inhalation de poudre peut 
entraîner des effets sur les 
voies respiratoires et en 
particulier sur les poumons.  
La contamination par les voies 
digestives est également 
possible 

Parmi les terres rares, seul 
l’Yttrium possède une VLEP 8 
heures de 1 mg/m3 

Concernant les écrans à cristaux liquides, le composant nécessitant un traitement particulier est 

la lampe à décharge qui permet l’éclairage de l’écran. Cette lampe contient actuellement une faible 

quantité de mercure mais qui nécessite néanmoins un traitement approprié. 

I I I .1.2  Traitement des écrans plats - Technologie choisie  

Les 2 types de procédés 

Le traitement des écrans plats peut être réalisé selon les 2 types de procédés suivants : 

 le démantèlement qui permet une extraction à la source des fractions ; 

 le broyage complet des écrans qui nécessite la mise en place ensuite de procédés de 

séparation des fractions et de captage du mercure. 

La boîte à papiers a choisi de traiter les écrans plats par démantèlement (procédé 1). Ce procédé 

est réalisé en 2 étapes distinctes : 

 le démantèlement de l’écran pour une séparation : 

- des fractions valorisables (plastiques, métaux, cartes électroniques) ; 

- du module contenant les lampes de rétroéclairage et la dalle ; 

 le démantèlement du module pour en extraire les lampes de rétroéclairage, la dalle et 

autres fractions. 

                                                             
3 INRS – Document ED6272, déc. 2016 : La filière des écrans plats : aide au repérage des risques dans les entreprises de collecte et 

de traitement. 
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L’illustration extraite du document de l’INRS (ED6272, déc. 2016) : 

 présente le principe des 2 types de procédés de traitement des écrans plats ; 

 localise la présence des polluants majeurs mis en évidence lors de campagne en 

entreprise (risque d’exposition chimique). 

 

 

 

FIGURE 3 : PROCEDES DE TRAITEMENT DES ECRANS PLATS (SOURCE : INRS, DOCUMENT ED6272, DEC.  2016) 

Technologie choisie par La boîte à papiers 

Du fait de la construction des écrans LCD, il n’est pas possible d’envisager un démontage manuel 

de ces lampes. Des essais de démontage d’écrans LCD ont conduit à la détérioration des lampes dans 

15 à 35% des cas, rendant la récupération du mercure impossible et exposant les travailleurs au 

mercure de ces lampes (source : WRAP – Waste Resources Action Programme4). 

                                                             
4 www.wrap.org.uk 
Final report on the demonstration trials into Flat Panel Display recycling technologies, sept. 2010 

Procédé choisi par La boîte à papiers 

http://www.wrap.org.uk/
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Pour répondre à la première étape du démantèlement, La boîte à papiers a choisi de mettre en 

place, en début de ligne de traitement des écrans plats, le procédé FPP 60 (Flat Panel Processor 60) 

développé en 2017 par la société MRT (documentation est jointe en annexe 1). 

La société MRT (Mercury Recovery Technology) System est spécialisée dans la conception, la 

fabrication et la vente de procédés de récupération de mercure. Les procédés proposés permettent 

notamment de traiter le mercure des lampes fluorescentes, des batteries, des composants 

électroniques, des déchets médicaux et des écrans plats. 

L’unité de traitement des écrans plats choisie est une machine polyvalente capable de découper 

automatiquement une gamme importante d’écrans plats. Avant la découpe de l’écran, des systèmes 

automatiques de détection (position, taille) permettent d’orienter correctement l’écran vers des 

disques de découpe et d’adapter la puissance et la vitesse de découpe à chaque écran. Deux ou quatre 

découpes parallèles sont réalisées au périmètre des écrans, permettant ainsi un démontage propre et 

sécurisé. La machine fonctionne dans un caisson ventilé, sans présence d’opérateur.  

  

FIGURE 4 : MACHINE FPP60 ET SON LOCAL (SOURCE : PROPOSITION MRT N°16149 –  20160627) 

En sortie, l’écran plat à bords découpés peut ainsi être démonté par un opérateur facilement et 

en sécurité avec : 

 l’extraction en toute sécurité des tubes fluorescents (éléments à présent accessibles) ; 

 la séparation des différentes fractions :  

- Plastiques PMMA et autres plastiques ; 

- Films ; 

- Cartes électroniques ; 

- Métaux (aluminium, ferreux). 
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I I I .1.3  Descriptif  de la l igne de traitement des écrans plats de La 

boîte à papiers  

 

Les principales caractéristiques de la machine FPP 60 sont réunies dans le tableau ci-dessous : 

TABLEAU 4 : MACHINE FPP60  - DONNEES TECHNIQUES (SOURCE : PROPOSITION MRT  N°16149 –  20160627) 

Matériaux entrants 
Ecrans de dimension maximum de 1600 x 1200 mm et d’un poids de 60 kg maximum  
Les pieds des écrans doivent être retirés avant d’être traités dans l’unité. 
Elle peut être à la fois alimentée manuellement ou bien par convoyeurs 

Matériaux sortants Ecrans plats à bords découpés  

Capacité 
Écrans jusqu’à 23 pouces : jusqu’à 60 écrans par heure 
Écrans de 23 à 60 pouces: entre 30 et 60 écrans par heure maximum 

Dimensions Longueur: 10000 mm / Largeur: 7000 mm / Hauteur: 3000 mm 

Fluides 
Électricité: 400V, 50 Hz 20 kW maxi. 
Air comprimé: 6 bars 

Ventilation – sortie 
d’air 

Flux de sortie: 1000 m3/h maximum 
Diamètre tuyau de ventilation : ∅160 mm  
L’air de l’environnement de travail de la machine est filtré à travers des filtres au charbon 
actifs en série. 

Emission 

Le niveau de concentration en mercure doit être vérifié par un analyseur de mercure sur 
de l’air stationnaire. 
Émission de mercure dans l’atmosphère : 

 Station de travail: 0,020 mg/m3 

 Sortie du filtre: 0,020 mg/m3 

Equipements 

1 unité de traitement d’écrans plats comprenant: 
Système de centrage automatique 
Système de mesurage automatique 
Auges d’alimentation et de déchargement prévus pour les transferts 
Système pneumatique 

1 Unité de pilotage et de contrôle 
1 Unité de ventilation comprenant: 

Ventilateur 
Cyclone 
Filtre à poussières 
Filtre charbon actif 
Tuyaux 

1 Commande à distance 
2 Disques de découpe de remplacement 
1 Convoyeur à rouleaux 
1 Convoyeur à bande 

 

Le local doit être ventilé par de l’air neuf au minimum trois fois par heure. Le niveau de 

concentration en mercure dépend essentiellement de la façon dont est assurée la manutention des 

déchets dans le local et de la procédure de maintenance. La machine en elle-même contribue de façon 

négligeable à la concentration de mercure dans l’atmosphère pendant la production. 
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FIGURE 5 : LIGNE TRAITEMENT LCD -  VUE PROFIL (SOURCE : PROPOSITION MRT  N°16149 –  20160627) 

 

 

 

 

FIGURE 6 : LIGNE TRAITEMENT LCD SUR LE SITE  

Unité traitement air Unité traitement des écrans plats 

Caisson avec machine FPP60 

Ligne de démantèlement manuel 

Extraction et tri  des différentes fractions 

Unité traitement air à l’extérieur 

Unité traitement des écrans plats 

Caisson avec machine FPP60 

Ligne de démantèlement manuel 

Extraction et tri  des différentes fractions 
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III.2  Ligne écrans cathodiques 

Le démontage des écrans cathodiques est réalisé manuellement : les postes de démontage sont 

équipés de petits matériels (deviseuses, pinces …) alimentés par un réseau d’air comprimé ; des 

préhenseurs et convoyeurs permettent la manutention et le transport des écrans et pièces. Une 

installation de ventilation a été intégrée à la chaîne de démantèlement ; le débit global théorique 

d’extraction est de 5 000 m3/h. En complément une introduction d’air tempéré est positionnée sur la 

paroi de l’atelier. Les postes de travail sont répartis entre les 2 dispositifs. La partie haute de l’atelier a 

été fermée (confinement souple) pour « isoler » cette zone de travail du reste du local. 

 

FIGURE 7 : LIGNE DEMONTAGE ECRAN CATHODIQUE AVEC LES ELEMENTS DU SYSTEME DE VENTILATION DANS L 'ATELIER  

Cette installation interne à l’atelier est complétée par la ventilation double flux et le 

dépoussiéreur positionnés contre la paroi Nord du bâtiment. 

 

Les caractéristiques du dépoussiéreur sont : 

 marque Donaldson 

 filtres Série DCE 2000 de type Filtre à poche – 

DCE F2045 avec une surface filtrante de 45 m². 

Un extrait de la documentation technique est 

joint en annexe 2. 

 

 

 

FIGURE 8 : LES DIFFERENTS ELEMENTS DU SYSTEME DE VENTILATION HORS ATELIER

Chaîne de 

démantèlement 

avec système de 

ventilation 

intégré 

Gaine extraction 

Gaine 

introduction 

air tempéré 

« Confinement » 

souple 

Dépoussiéreur 

Ventilation 

double flux 
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IV.  PRODUITS ET SUBSTANCES UTILISES 

Les produits utilisés sur le site sont liés à la maintenance du matériel et des équipements. Leur inventaire complet est fourni en annexe 3 ; seuls ceux 

classés au titre du règlement CLP (en matière de classification, d'étiquetage et d'emballage des produits chimiques) sont présentés ci-dessous : 

TABLEAU 5 : LISTE DES PRODU ITS UTILISES CLASSES AU TITRE DU REGLEMENT CLP 
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V. ORGANISATION DU SITE 

V.1  Emprise géographique identique 

Le projet de réorganisation du site s’inscrit dans les limites de l’installation autorisée par l’arrêté 

du 21 mars 2011 : pas d’extension géographique de l’installation. 

 

FIGURE 9 : LIMITE DU SITE -  CADASTRE (SOURCE : GEOPORTAIL)  

 

Le site est localisé en zone UE1 du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) de LIMOGES : 

zones d’activités industrielles.  

La zone d’activité et la parcelle sont 

bordées par des espaces naturels 

constitués par : 

 une zone naturelle (N) avec un 

espace boisé classé.  

 une zone agricole (A). 

 

FIGURE 10 : PLU LIMOGES –  ZONAGE 

(SOURCE : GEOPORTAIL-URBANISME.GOUV.FR)  

Commune : LIMOGES, Zone industrielle nord n°3 – secteur 4 

Cadastre : section MT, Feuille 000 MT 01, Parcelle n°165 

Limite du site actuel 

et du projet 

 

 

http://www.urbanisme-limoges.fr/
http://www.urbanisme-limoges.fr/
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V.2  Aménagement du site identique 

Le projet ne conduit à aucune modification du site actuel : pas d’aménagement de nouvelles 

zones, pas de construction de nouveaux bâtiments. 

 

FIGURE 11 : AMENAGEMENT DU SITE  

La partie Sud-ouest de la parcelle n’est pas exploitée, les espaces verts représentent plus de 35% 

de sa surface, avec la présence d’un bassin de rétention des eaux pluviales en limite Est. 

TABLEAU 6 : AMENAGEMENT DU SITE -  SURFACES  

 surface en m² 

Bâtiment avec auvent 2487 25% 

Surface imperméabilisée 3713 38% 

dont voirie et parking 2728   

dont aire stockage extérieure 985   

Espaces verts 3693 37% 

dont bassin d'orage 325   

Total 9893   
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V.3  Bâtiments existants sans modification 

Le projet ne conduit à aucune modification des bâtiments actuels.  

Le bâtiment d’activité est composé de 3 corps de bâtiment (administration - atelier – stockage) 

qui s’articulent autour d’une zone centrale de livraison (quai de chargement/déchargement). 

 

FIGURE 12 : BATIMENTS –  VUE PLAN  

TABLEAU 7 : BATIMENTS –  SURFACE DE PLANCHER  

 Surface en m² 
Administration 477 
Atelier 516 
Locaux techniques 81 
Bâtiment stockage 394 

et mezzanine 1 209 
Hall stockage 590 

et mezzanine 2 222 
Auvent 429 
Total surface de plancher 2918 
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La volumétrie des 3 corps du bâtiment est simple et orthogonale avec des hauteurs limitées 

puisque l’ensemble du bâtiment est à simple rez de chaussée : 

 les corps « administration » et «atelier » : hauteur de 5m20 ; 

 les locaux techniques situés entre ces 2 corps de bâtiment : hauteur de 3m60 ; 

 le bâtiment et hall de stockage : hauteur de 7m50. 

 

FIGURE 13 : BATIMENTS –  VUE COUPE  

Les matériaux et l’esthétique des bâtiments n’ont pas été modifiés depuis leur construction en 2008. 

TABLEAU 8 : BATIMENTS -  MATERIAUX ET COULEURS  

Matériaux Couleurs 

La structure porteuse du bâtiment : bois lamellé-collé. 

Murs extérieurs de façades : 

 maçonnerie enduite 

 bardage bois 

 bardage métallique en acier laqué 

 parement en panneaux fibro-ciment 

Menuiseries extérieures : aluminium laqué et acier laqué 

Couverture : 

 étanchéité en bitume élastomère auto-protégé sur bac 

acier (zones stockage et atelier) 

 étanchéité en bitume élastomère revêtu d’un complexe 

de végétalisation (zone administration) 

 bac acier sur auvent zone chargement/déchargement 

Mezzanine : structure métallique avec plancher bois (aggloméré) 

maçonnerie enduite : teinte beige clair 

bardage bois : teinte naturelle 

bardage métallique : teinte gris foncé 

menuiseries extérieures : teinte noire 

étanchéité sur bac acier : gris clair 

bac acier de couverture : gris clair 

clôture grillage métallique : vert RAL 6005 

 

 

FIGURE 14 : BATIMENT ADMINISTRAT ION –  VUE DEPUIS RUE BUGATTI (PRISE DE VU E : JUILLET 2022) 
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VI.  NOUVELLE ORGANISATION DE L’ACT IVITE 

Le projet a pour objectif la réorganisation de l’activité sur le site avec : 

 une redéfinition des zones de stockage ; 

 l’ajout d’une deuxième ligne de traitement des écrans plats dans l’atelier.  

Cette nouvelle organisation est décrite pages suivantes au travers : 

 de 2 plans (Figure 15 page 18 et Figure 16 page 19) localisant les nouvelles zones de 

stockages et les équipements sur le site ; 

 d’un tableau (Tableau 9 page 20) reprenant par zone la nature du stockage, les 

modalités et les tonnages. 

L’augmentation d’activité conduit à une organisation en deux équipes avec les horaires de 

fonctionnement suivants : 

 activité sur les 5 jours ouvrés de la semaine avec un fonctionnement possible le samedi 

selon les pointes de production ; 

 plage horaire maximale de travail sur site entre 6h00 et 20h00 ; 

 accueil des poids lourds entre 7h00 et 17h00, hors week end. 
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FIGURE 15 : PROJET  –  NOUVELLE ORGANISATION DE L ’ACTIVITE –  ECHELLE SITE  
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FIGURE 16 : PROJET  –  NOUVELLE ORGANISATION DE L ’ACTIVITE –  ECHELLE BATIMENT  
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TABLEAU 9 : PROJET  –  NOUVELLE ORGANISATION DE L’ACTIVITE –  DESCRIPTIF DES STOCKAGES  
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VII.  BILAN DU VOLUME DES ACTIVITES 

Le projet de réorganisation du site conduit à la mise à jour du tableau de 

classement ICPE pour intégrer : 

 les typologies de déchets admis sur le site ; 

 les quantités maximales susceptibles d’être présentes ; 

 l’augmentation du niveau de l’activité de démontage des écrans.  

Sont présentés en annexe 3 

 L’évolution du tableau de classement ICPE depuis l’arrêté du 

21/03/2011 ; 

 Le détail du classement des produits et substances ; 

 La vérification du statut SEVESO : 

L’établissement ne répond pas à la règle: 

- de dépassement direct du seuil haut, ni du seuil bas 

- de cumul seuil haut, ni seuil bas. 

 

L’installation La boîte à papiers pour laquelle est demandée l’autorisation 

environnementale est donc une installation IED, non SEVESO. 

 

 

 

 

TABLEAU 11 : TABLEAU DE CLASSEMENT ICPE  MIS A JOUR 

TABLEAU 10 : BILAN DU VOLUME DES ACTIVITES  
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ANNEXE 1 : LIGNE DE TRAITEMENT DES ECRANS PLATS – 

DESCRIPTIF MRT  

Société MRT (Mercury Recovery Technology) System :  

 Plaquette commerciale 2018 

 Proposition 27/06/2016 

  



FPP 60 – FLAT PANEL PROCESSOR
Recycling with increased Efficiency and Profitability

mrtsystem.com



GENERAL INTRODUCTION

The flat panel processor is a versatile machine to disassemble 

a large range of LCD panels. The processor allows for secure 

extraction of the fluorescent lamps and separation into the 

different fractions. The processor can be fed manually or 

mechanically via conveyor belts. The FPP cutters automatically 

make 2 cuts at the perimeter of the panel, allowing for clean 

and safe separation. The processor can be fed with panels up to 

1600mm x 1200mm and 60kg.

MRT System AB 

Lumavagen, SE-371 47 Karlskrona, Sweden.

+46 455 30 28 70  |  info@mrtsystem.com

www.mrtsystem.com
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Capacity:

For panels up to 23”:  .................................................up to 60 panels/hour

For panels larger than 23”: ........................... up to 30 – 60 panels/hour

Panel stands will have to be removed before processing the panels. 

The machine is enclosed and ventilated.

Media:

Electrical connection: .........................................400V, 50Hz, max. 20 kW

Supply pressure: .......................................................................................... 6 bar 

Dimensions: (footprint incl. ventilation station)

Length: .................................................................................................10 000 mm

Width: .................................................................................................... 7 000 mm

Height: ................................................................................................... 3 000 mm

Operational temperature range:

.........................................................................................................+10 C° – +35 C° 

Outputs: 

Flat panels with cut frames allowing for safe and easy removal of 

CCFLs /mercury backlights.

PMMA plastics

Other types of plastic 

Foils

Electronic boards

Fluorescent lamps

Metals (aluminium, ferro)

Hg emission to the atmosphere:

Working area: ..................................................................... max 0.020 mg/m3

Exhaust: ................................................................................ max 0.020 mg/m3

The room has to be ventilated by fresh air not less than 3 exchang-

es/h. The Hg concentration is mainly depending on how waste is 

handled in the room and how maintenance work on the equipment 

is executed. The machine itself generates only negligible amounts 

of mercury concentration in the room during operation.

Exhaust:

Exhaust flow:  ............................................................................max 1000 m3/h

Exhaust duct: ....................................................................................... Ø 160 mm

The process air is discharged through series connected carbon 

filters.

The purchase will include the following components:

1 pc Flat panel processor including Automatic centring system, Au-

tomatic size detection system Input and output bays prepared for 

transport belts and Pneumatic system

1 pc Control system with 13” user friendly touch screen.

1 pc Ventilation system including Fan, Dust filter, Carbon filter and 

Ducts.

1 pc Cabin, with following features: Sound proof, Emergency stop 

push button and Illumination.

1 pc Remote process control

2 pc Replacement cutting discs

1 pc Conveyor with rollers

1 pc Conveyor belt

Options:

Manual disassembly tables.

EEC Conformity:

The equipment is manufactured in accordance with: 

EEC Directive on Machinery (2006/42/EG) 

EEC Directive on Low Voltage (2014/35/EG) 

EEC Directive on Electromagnetic Compatibility, EMC (2014/30/EG) 

TECHNICAL SPECIFICATIONS FLAT PANEL PROCESSOR (FPP 60)

PURCHASE SPECIFICATIONS AND ADDITIONABLE OPTIONS



 Annexe A (traduction indicative) 

MRT-FSP60-ED2 

L’unité de traitement des écrans plats est une machine polyvalente capable de démonter une gamme 
importante d’écrans plats. L’unité permet l’extraction en toute sécurité des tubes fluorescents ainsi que de la 
séparation des différentes fractions. L’unité peut être à la fois alimentée manuellement ou bien par 
convoyeurs. Deux ou quatre découpes parallèles sont réalisées au périmètre des écrans, permettant ainsi un 
démontage propre et sécurisé. L’unité peut être alimentée avec des écrans de dimension maximum de 1600 x 
1200 mm et d’un poids de 60 kg maximum. 
 
Capacité: 
Écrans jusqu’à 23 pouces : jusqu’à 60 écrans par heure 
Écrans de 23 à 60 pouces: entre 30 et 60 écrans par heure maximum 
 
Les pieds des écrans doivent être retirés avant d’être traités dans l’unité. La machine est placée dans un 
caisson ventilé. 
 
Fluides: 
Électricité: 400V, 50 Hz 
        20 kW maxi. 
Air comprimé: 6 bars 
 
Dimensions: 
Longueur: 10000 mm 
Largeur: 7000 mm 
Hauteur: 3000 mm 

 
Température, intervalle opérationnel 
De 10°C à 35°C 
 
Fractions produites: 
Ecrans plats à bords découpés pour un démontage facile et en sécurité des tubes fluorescents/ rétroéclairage 
au mercure. 
 
Plastiques PMMA 
Autres plastiques 
Films 
Cartes électroniques 
Tubes fluorescents 
Métaux (aluminium, ferreux) 
 
Émission de mercure dans l’atmosphère 
Station de travail:     0,020 mg/m3 
Sortie du filtre:  0,020 mg/m3 
 
Le local doit être ventilé par de l’air neuf au minimum trois fois par heure. Le niveau de concentration en 
mercure dépend essentiellement de la façon dont est assurée la manutention des déchets dans le local et de la 
procédure de maintenance. La machine en elle même contribue de façon négligeable à la concentration de 
mercure dans l’atmosphère pendant la production. 
 
Sortie d’air: 
Flux de sortie: 1000 m3/h maximum 
Diamètre tuyau de ventilation : ∅160 mm 
 
L’air de l’environnement de travail de la machine est filtré à travers des filtres au charbon actifs en série. Le 
niveau de concentration en mercure doit être vérifié par un analyseur de mercure (Jerome) sur de l’air 
stationnaire. 
 



 Annexe A (traduction indicative) 

MRT-FSP60-ED2 

Les équipements suivants sont inclus dans l’unité: 
 
1 unité de traitement d’écrans plats comprenant: 
  
 Système de centrage automatique 
 Système de mesurage automatique 
 Auges d’alimentation et de déchargement prévus pour les transferts 
 Système pneumatique 
 
1 Unité de pilotage et de contrôle 
 
1 Unité de ventilation comprenant: 
 Ventilateur 
 Cyclone 
 Filtre à poussières 
 Filtre charbon actif 
 Tuyaux 
 
1 Commande à distance 
2  Disques de découpe de remplacement 
1 Convoyeur à rouleaux 
1 Convoyeur à bande 
 
Options: 
Tables de travail 
 
 
Conformité CE 
Directive machines (2006/42/EG) 
Directive courant faibles (2006/95/EG) 
Directive sur les compatibilités électromagnétiques, EMC (2004/108/EG) 
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MRT System International AB converts hazardous waste  

into  

non-hazardous clean and marketable by-products. 

 

 

Welcome to MRT System International AB 
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GTGJ?=GD*,>CE*OE*MG6<,>>GC*=;9=*;9BG*OGG>*=698>GD*OE*?<*,6*OE*,?6*,I>*<G6B8JG*MG6<,>>GC*
,6*OE*MG6<,><*9?=;,68<GD*OE*?<*=,*D,*<?J;*I,6N*
!
!
G?O?!P+;;+.,2!'.C8/1,3<.!

!
Y68,6*=,*GTM86E*,@*=;G*I9669>=E*MG68,D*E,?*I8CC*>,=8@E*?<*,@*9*<?8=9OCG*=8FG*@,6*J966E8>K*
,?=*9*I9669>=E*8><MGJ=8,>-*QG*I8CC*J966E*,?=*=;G*I9669>=E*8>M<GJ=8,>*@6GG*,@*J;96KG*
?>DG6*J,>D8=8,>*=;9=*E,?*;9BG*<8K>GD*9*%G6B8JG*HK6GGFG>=*I8=;*!"#-*
#;G*M?6M,<G*,@*9*I9669>=E*8><MGJ=8,>*8<*=,*F9NG*<?6G*=;9=*=;G*GA?8MFG>=*8<*I,6N8>K*
M6,MG6CE*9>D*=,*J,66GJ=*9>E*I9669>=E*8<<?G<*<;,?CD*<?J;*,JJ?6-*QG*I8CC*8<<?G*9*JG6=8@8J9=G*
9=*J,FMCG=8,>*,@*=;G*I9669>=E*=G<=-*
*
*
G?Q!&=,/;!@+*/C!@/;F31/!
*
S?6*9FO8=8,>*8<*=,*DGBGC,M*9*C,>K*=G6F*6GC9=8,>*I8=;*,?6*JC8G>=<*9>D*=,*<?MM,6=*=;GF*
=;6,?K;,?=*=;G*C8@G*=8FG*,@*=;G*GA?8MFG>=-*QG*=;G6G@,6G*,@@G6*9@=G6*<9CG<*<G6B8JG<*9>D*
<?MMCE*,@*<M96G*M96=<bIG96*M96=<*9=*D8<J,?>=GD*69=G<*?>DG6*9*<GM969=G*<G6B8JG*9K6GGFG>=-*
#;G*M?6M,<G*,@*=;G*<G6B8JG*9K6GGFG>=*8<*=,*F98>=98>*=;G*;8K;*9B98C9O8C8=EL*M6,D?J=8B8=EL*
A?9C8=E*9>D*<9@G=E*,@*=;G*GA?8MFG>=-*
*
%GG*<9FMCG*8>*HMMG>D8T*'*
*
*
*
J?!-;<R/1,!N+.+4/9/.,!
*
H=*J,>=69J=*9I96D*=;G*M96=8G<*I8CC*9MM,8>=*=;G86*6G<MGJ=8BG*M6,[GJ=*F9>9KG6<-*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*
*



!"#$%&$'()*!

 

"#$%!)!'(!)! *!

*
*
*
*
*
!"#*;9BG*F,6G*=;9>*)3*EG96<*GTMG68G>JG*8>*<?MMCE8>K*=;G*C9FM*F9>?@9J=?68>K*9>D*
6GJEJC8>K*8>D?<=68G<*9>D*;9BG*J9668GD*,?6*>G96CE*)33*8><=9CC9=8,><*I,6CDI8DG-*!"#**
;9BG*9*<,C8D*6GM?=9=8,>*@,6*;8K;*A?9C8=E*M6,D?J=<L*DGC8BG6E*,>*=8FG*9>D*G@@8J8G>=*9@=G6**
<9CG<*<G6B8JG-**
*
*
QG*;,MG*=;9=*E,?*@8>D*,?6*A?,=9=8,>*8>=G6G<=8>K*9>D*IG*C,,N*@,6I96D*=,*D8<J?<<8>K*=;G*
M6,[GJ=*I8=;*E,?*9=*E,?6*G96C8G<=*J,>BG>8G>JG-*
*
*
*
\,?6<*@98=;@?CCEL*
*
!"#*%E<=GF*P>=G6>9=8,>9C*H`*
*
*
*
*
*
*

&88/.E31/CS!
!
!

H-*#GJ;>8J9C*<MGJ8@8J9=8,>****
:-*#G6F<*9>D*J,>D8=8,><*
(-*%9FMCG*=9NG*,BG6*M6,=,J,C*
'-*%9FMCG*<G6B8JG*9K6GGFG>=*
5-*"G@G6G>JG*W8<=*
*
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! ! "!
#$%&'()*+&,-.!

FLAT PANEL PROCESSOR 60 (FPP60) 
!

!
!
%/0!1234!53602!57890::87!;:!3!<07:34;20!=39/;60!48!>;:3::0=?20!3!237@0!736@0!81!
AB-!53602:C!%/0!57890::87!3228D:!187!:09E70!0F47394;86!81!4/0!12E870:9064!23=5:!
36>!:053734;86!;648!4/0!>;1107064!17394;86:C!%/0!57890::87!936!?0!10>!=36E322G!87!
=09/36;9322G!<;3!986<0G87!?024:C!%/0!'))!9E4407:!3E48=34;9322G!=3H0!.!9E4:!34!4/0!
507;=0407!81!4/0!53602I!3228D;6@!187!92036!36>!:310!:053734;86C!%/0!57890::87!936!
?0!10>!D;4/!53602:!E5!48!"*++==!F!".++==!36>!*+H@C!
!
!

Capacity: 

'87!53602:!E5!48!.JKI!E5!48!*+!53602:!507!/8E7!
'87!53602:!237@07!4/36!.JKI!E5!48!J+&*+!53602:!507!/8E7!
!
)3602!:436>:!D;22!/3<0!48!?0!70=8<0>!?01870!57890::;6@!4/0!53602:C!%/0!=39/;60!
;:!06928:0>!36>!<064;2340>C!
!

!"#$%&'

,20947;932!9866094;86L! M++NI!O+PQ!
! ! =3FC!.+!HR!
!
(E552G!570::E70L!! *!?37!!



  Appendix A!
!
!
!

!

#$%&'()*+&,-.!

! ! !.!

Dimensions:  
(footprint incl. ventilation station)!

!
A06@4/L!"+!+++!==!
R;>4/L!S!+++!==!
P0;@/4L!J!+++!==!
!
Operational temp range: 

T"+UB!&!TJOUB!!
!
Outputs:  

Flat panels with cut frames allowing for safe and easy removal of  

CCFLs / mercury backlights. 

 

)##V!523:4;9:!
W4/07!4G50:!81!523:4;9!!
'8;2:!
,2094786;9!?837>:!
'2E870:9064!23=5:!
#0432:!X32E=;6;E=I!10778Y!
!
Hg emission to the atmosphere: 

P@!0=;::;86!48!4/0!34=8:5/070L!

R87H;6@!3703L! =3F!+C+.+!=@Z=J!
,F/3E:4L! ! =3F!+C+.+!=@Z=J!

!
%/0!788=!/3:!48!?0!<064;2340>!?G!170:/!3;7!684!20::!4/36J!0F9/36@0:Z/C!%/0!P@!
9869064734;86!;:!=3;62G!>0506>;6@!86!/8D!D3:40!;:!/36>20>!;6!4/0!788=!36>!/8D!
=3;64063690!D87H!86!4/0!0[E;5=064!;:!0F09E40>C!%/0!=39/;60!;4:021!@0607340:!
862G!60@2;@;?20!3=8E64:!81!=079E7G!9869064734;86!;6!4/0!788=!>E7;6@!850734;86C!
!
,F/3E:4L!

,F/3E:4!128DL!! =3F!"+++=JZ/!
,F/3E:4!>E94L! ! \!"*+!==!

!
%/0!57890::!3;7!;:!>;:9/37@0>!4/78E@/!:07;0:!98660940>!937?86!1;2407:C!
P@!0F/3E:4!48!?0!9861;7=0>!?G!E:;6@!3!=079E7G!3632G:07!X]078=0Y!;6!:434;8637G!
3;7C!
!
!
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!
!
!

!

#$%&'()*+&,-.!

! ! !J!

The purchase will include the following components: 

"59!! 1234!53602!57890::87!;692E>;6@^!
! VE48=34;9!90647;6@!:G:40=!
! VE48=34;9!:;Q0!>04094;86!:G:40=!
! _65E4!36>!8E45E4!?3G:!5705370>!187!4736:5874!?024:!
! )60E=34;9!:G:40=!
"59!! 9864782!:G:40=!

"59!! <064;234;86!:G:40=!;692E>;6@^!
! '36!
! -E:4!1;2407!
! B37?86!1;2407!
! -E94:!
!

"!59!$0=840!57890::!9864782!
.!59!!7052390=064&9E44;6@!>;:9:!

"!59!B86<0G87!D;4/!782207:!
"!59!B86<0G87!?024!
!
!
!

Options: 

#36E32!>;:3::0=?2G!43?20:!
!
EEC Conformity  

,,B!-;7094;<0!86!#39/;607G!X.++*ZM.Z,`Y!
,,B!-;7094;<0!86!A8D!N8243@0!X.++*ZaOZ,`Y!
,,B!-;7094;<0!86!,209478=3@604;9!B8=534;?;2;4GI!,#B!X.++MZ"+bZ,`Y!
!
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::)
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=
)
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,
*4'
65
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7
*;
4*8
F
4*)
7
)
5#
"
+
*"
1
2*
.F
4*'
1
$)
*-
6,
5*
8F
46

?
@A
*B
0(
6)
+
*C
D

B6,6)*<*B6,6-(

G)&

H4"I)16*G"%*<*H4"I)$6*54%

A":)4,5(*#;4*)I*,55,6*,57)(*BB<JBK*LMNO<P

A":)4,51)*-5:)((*(3)1%*,11%*6"*BB<JBK*LMNO<P

BB<QG*JBK*PRSLT

@'6,#>=,6-+

U2)1$%>=,6)

=4,&5>=,6)

V"564%>=,6-+

C334%>=,6)

!"#$%>=,6-+

W'5)
W'5 ?01$)6*74"8

X)40*1",4()?)#'-+
?)#):

V:,((
U:,((

C<=

U",4()
!4"8

U:,((
V:,(( Q<Y

=&7%*G"%*<*@'65%*54%

Q

B1,:)*<*B$,:,

@)8%

B'Z)
W"4+,6

*

H@JUJHC[*[C\K]A

WHHNT

P^MT

CP

C[>LTP_<TN<LR

*>

*>*

* ` * *
* *

_La_ST@)8'('"5*5"6)>D)($4'85'57
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*

K-6:)6*1"58)0"4*L

W4,16'"5*/"b)(

K-6:)6*1"58)0"4*P

UK[[QUAJKG*BU@QQG*Q=!QB

@"::)4*1"58)0"4

@"::)4*1"58)0"4

J5:)6*1"58)0"4*P

J5:)6*1"58)0"4*L

J5:)6*1"58)0"4*L

W,5

W4,16'"5*/"b)(

U,4/"5*.':6)4

W':6)4

B,.)60*.)51)

Q:)164'1

B,.)60*.)51)

c"4$'57*6,/:)(

WHHNT

WHHNT

Qb2,-(6

1,/'5)6

J5:)6*1"58)0"4*P

c"4$'57*6,/:)(

K-6:)6*1"58)0"4*L

1,/'5)6

K-6:)6*1"58)0"4*P

Q:)164'1

UK[[QUAJKG*BU@QQG*Q=!QB

*R_TTT*

*R_TTT*

*R
T
T
T
T
*

*R
S
_
S
*
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G)&

H4"I)16*G"%*<*H4"I)$6*54%

A":)4,5(*#;4*)I*,55,6*,57)(*BB<JBK*LMNO<P

A":)4,51)*-5:)((*(3)1%*,11%*6"*BB<JBK*LMNO<P

BB<QG*JBK*PRSLT

@'6,#>=,6-+

U2)1$%>=,6)

=4,&5>=,6)

V"564%>=,6-+

C334%>=,6)

!"#$%>=,6-+

W'5)
W'5 ?01$)6*74"8

X)40*1",4()?)#'-+
?)#):

V:,((
U:,((

C<=

U",4()
!4"8

U:,((
V:,(( Q<Y

=&7%*G"%*<*@'65%*54%

Q

B1,:)*<*B$,:,

@)8%

B'Z)
W"4+,6

*

H@JUJHC[*[C\K]A

WHHNT

P^NT

CP

C[>LTP_<TN<LR

*>

*>*

* ` * *
* *

_La_ST@)8% @)8'('"5*5"6)>D)($4'85'57 =,6)>=,6-+
C334%>
!"#$%

** * *
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! ! "!
#$%&'()*+&,-.!

!"#$%&'()*#+,-(.+*/0*

!

!
!
%/0!1234567/8!39:;/09!6;!2!<23/6=0!8>!39:;/!1234567/8!?9><!%@;A!%/0!39:;/09!255>B;!?>9!;03:90!
39:;/6=7!>?!8/0!1234567/8;!C2=05;!2=D!;0C29286>=!6=8>!D6??090=8!?92386>=;A!%/0!39:;/09!6;!?0D!<2=:255EA!
%/0!C9>30;;>9!32=!10!?0D!B68/!1234567/8!C2=05;!:C!8>!"F++<<!G!"+++<<A!
!
!"#"$%&'()

'>9!panels up to 23�H!:C!8>!*+!C2=05;!C09!/>:9!
'>9!panels larger than 23�H!:C!8>!I+&*+!C2=05;!C09!/>:9!
!

!"#$%&'

,503896325!3>==0386>=J! F++@H!K+LM!
! ! <2GA!"+!4N!
!
*%+,-.%/-.())

O0=78/J!F+++!<<!
N6D8/J!".++!<<!
L067/8J!"K++!<<!
!
0#,1"&%/-"2)&,+#)1"-3,()
P"+QR!&!PIKQR!!
!
) )
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!
!
!

!

#$%&'()*+&,-.!

! ! !.!

43),+%..%/-)&/)&5,)"&+/.#5,1,()
L7!0<6;;6>=!8>!8/0!28<>;C/090J!

,G/2:;8J! ! <2G!+A+.+!<7S<I!

!
%/0!9>><!/2;!8>!10!T0=865280D!1E!?90;/!269!=>8!50;;!8/2=I!0G3/2=70;S/A!%/0!L7!3>=30=89286>=!6;!
<26=5E!D0C0=D6=7!>=!/>B!B2;80!6;!/2=D50D!6=!8/0!9>><!2=D!/>B!<26=80=2=30!B>94!>=!8/0!
0U:6C<0=8!6;!0G03:80DA!%/0!<23/6=0!68;05?!70=09280;!>=5E!=075676150!2<>:=8;!>?!<093:9E!
3>=30=89286>=!6=!8/0!9>><!D:96=7!>C09286>=A!
!
,G/2:;8J!

,G/2:;8!?5>BJ!! <2G!.++<IS/!
,G/2:;8!D:38J!! V!W+!<<!

!
%/0!C9>30;;!269!6;!D6;3/2970D!8/9>:7/!;0960;!3>==0380D!3291>=!?65809;A!
L7!0G/2:;8!8>!10!3>=?69<0D!1E!:;6=7!2!<093:9E!2=25E;09!XY09><0Z!6=!;8286>=29E!269A!
)
)
65,)#71$5".,)8%22)%-$279,)&5,):/22/8%-3)$/+#/-,-&.()
"C3!! 3>=T0E>9!
"C3! 39:;/09!:=68!
"C3!! 3>=89>5!;E;80<!

!
;;!)!/-:/1+%&'))
,,R!-690386T0!>=!#23/6=09E!X.++*SF.S,[Z!
,,R!-690386T0!>=!O>B!@>58270!X.++*S\KS,[Z!
,,R!-690386T0!>=!,50389><27=0863!R><C28616568EH!,#R!X.++FS"+WS,[Z!
!



Appendix F

!"#"$"%&"'()*+','-!.'/0*+"1'2%+"$%3+)4%3(

546%+$0

/
.
7
'7
)*+)(("

$

/
8
9
'7
)*+)(("

$

/
9
:
5
'7
)*+)(("

$

:
%
;
'5
6
+'-
3
&
<
)%
"

5
$6
*<
"
$

5
$6
*<
'3
%
;
'/
)"
=
"
'

>
(3
%
+

5
5
/

5
?
@

5
?
@
'>
$"
,+$"
3
+A

B
27
'9
$4
&
"
**4
$

5
!
.

5
4
1
C
A'>
(3
%
+

D#$)&3

E)F"$)3 G H

D*)3

5<)%3 I HJ K G HJ H H
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2%;)3 H H

2%;4%"*)3 G H

M3>3% K H K I H

L4$"3 H H H H

9<)()>>)%"* H H H H H

/)%F3>4$" H H

.3)N3% H K H G G

:6$4>"''

O"(F)61 H H

O6(F3$)3 H H H

5P"&<'!">A H H

7"%13$Q H H

?)%(3%; G H H H

?$3%&" H G H H H H

R"$13%0 S I H K

B6%F3$0 K H H H

2+3(0 G K K HJ H T H

E"+<"$(3%;* H H G

94(3%; T H H G G H

94$+6F3( H H H H H

!">A'2$"(3%; G

!413%)3 H H G

!6**)3 H H H H

/(4=3Q'!">A H H H H

/>3)% K G I I H G H G G I

/N";"% K H HG H H

/N)+P"$(3%; H H H H

8L G H G H G H K H H H G

ED 8_feb, 2013
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PJ N°46 – DESCRIPTION DU PROJET - ANNEXES 

La boîte à papiers– ZI Nord n°3 –LIMOGES (87) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : DOCUMENTATION DEPOUSSIEREUR 

Source : Filtre Série DCE 2000 – extrait du manuel d’installation, 

d’utilisation, et d’entretien Donaldson 
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ANNEXE 3 : DETAIL CLASSEMENT ICPE 

 Tableau de classement ICPE reprenant les rubriques et volumes d’activité 

mentionnés dans l’arrêté préfectoral du 21/03/2011, et demandés dans 

le cadre du projet. 

 Détail du classement des produits et substances, et vérification du statut 

SEVESO 

 



NC Non Classé

D Déclaration

DC Déclaration contrôlée

E Enregistrement

A Autorisation

Rubrique Désignation Seuil D Seuil E Seuil A
Volume 
autorisé

unité
Classement 

actuel
Quantité 

totale
unité Classement 

Quantité projet = 
modification 
depuis 2011

unité

3510

Élimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de10 tonnes 
par jour, supposant le recours à une ou plusieurs des activités suivantes : 
- recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des 
composés métalliques 

sans objet sans objet >10t/j 35 t/j A 35 t/j Nouvelle

3550

Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas de la rubrique 3540, dans 
l’attente d’une des activités énumérées aux rubriques 3510, 3520, 3540 ou 3560 avec une 
capacité totale supérieure à 50 tonnes, à l’exclusion du stockage temporaire sur le site où 
les déchets sont produits, dans l’attente de la collecte

sans objet sans objet 50 t 350 t A 350 t/j Nouvelle

2790 Traitement de déchets dangereux sans objet sans objet sans seuil 35 t/j A 35 t/j
Nouvelle rubrique mais activité existante en 

2011 englobée dans la rub. 2711 (suppression 
du terme "démantèlement" libellé rub.2711)

2718 Transit, regroupement ou tri de déchets dangereux < 1 t sans objet > ou = 1t 26 t A 150 t A 124 t Augmentation

2711 Transit,  regroupement,  tri  ou préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  déchets 
d’équipements  électriques  et électroniques 100 m3 1000 m3 sans objet 1200 m3 A 1200 m3 E 0 m3 Niveau Identique

Evolution nomenclature - suppression régime A

2791 Traitement de déchets non dangereux < 10 t/j sans objet >ou= 10 t/j 3,2 t/j D 5 t/j DC 1,8 t/j Augmentation

2716 Transit,  regroupement,  tri,  ou préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  déchets non  
dangereux  non  inertes 100 m3 1000 m3 sans objet 150 m3 D 220 m3 DC 70 m3 Augmentation

2714 Transit,  regroupement,  tri,  ou préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  déchets non  
dangereux  de  papiers,  cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois 100 m3 1000 m3 sans objet 10 m3 NC 30 m3 NC 20 m3 Augmentation

1532 Bois  ou  matériaux  combustibles  analogues  y  compris  les  produits  finis  conditionnés  1000 m3 20 000 m3 50 000 m3 60 m3 NC 60 m3 Nouvelle

2910 - A Combustion, à l'exclusion des installations visées par les rubriques 167-C et 322-B-4. 2 MW sans objet 20 MW 90 kW NC 90 kW NC 0 kW
Classement en A  au lieu de B 

gaz naturel uniquement (suppression huile 
alimentaire filtrée)

2925

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’):
1. Lorsque la charge produit de l’hydrogène, la puissance maximale de courant continu 
utilisable pour cette opération  (1)  étant supérieure à 50 kW 
(1) Puissance de charge délivrable cumulée de l’ensemble des infrastructures des ateliers

50 kW sans objet sans objet <50 kW NC 0 kW Nouvelle
Evolution nomenclature

2713
Transit,  regroupement, tri, ou préparation  en  vue  de  la  réutilisation  de  métaux  ou  de  
déchets  de  métaux  non dangereux, d’alliage de métaux ou de déchets d’alliage de 
métaux non dangereux

100 m² 1000  m² sans objet

4718 - 1
Gaz  inflammables  liquéfiés  de  catégorie  1  et  2   (y  compris  GPL)  et  gaz  naturel 
Bouteille de propane pour chariot

6 t sans objet 35 t 0,12 t NC 0,12 t Nouvelle
Evolution nomenclature rubriques 4000

4734 - 2
Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : essences  et  naphtas ;  
kérosènes  (...) ;  gazoles  (.. ) ;  fioul  lourd ;  carburants  de  substitution 
Essence pour karcher

50 t 100 t 1000 t 0,2 t NC 0,2 t Nouvelle
Evolution nomenclature rubriques 4000

4321
Aérosols   extrêmement   inflammables   ou   inflammables   de   catégorie   1   ou   2, ne 
contenant pas  des  gaz  inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des liquides inflammables de 
catégorie 1. 

500 t sans objet 5000 t 0,015 t NC 0,015 t Nouvelle
Evolution nomenclature rubriques 4000

4331
Liquide inflammable de catégorie 2 ou 3
Lave glace

50 t 100 t 1000 t 0,025 t NC 0,025 t Nouvelle
Evolution nomenclature rubriques 4000

4511
Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie chronique 2. 
Nettoyant

100 t sans objet 200 t 0,0006 t NC 0,0006 t Nouvelle
Evolution nomenclature rubriques 4000

Nomenclature v53 – 03-2023 Arrêté du 21/03/2011 DDAE 2023
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Classement des substances et mélanges dangereux 
La classification des substances et mélanges dangereux listés sur le site d’exploitation a été réalisée en appliquant : 

 Le décret n°2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, 

 Le guide technique de l’INERIS N° - DRA-13-133307-11335A édité en Juin 2014 et intitulé « Application de la classification des substances et mélanges 

dangereux à la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement - Version intégrant les dispositions du règlement CLP et la 

transposition de la directive Seveso III ». 

 Le guide technique de l’INERIS N° - DRA-15-149540-03477A édité en Décembre 2015 et intitulé « Aide à la classification des mélanges en vue de la 

détermination du statut Seveso et régime ICPE d’un établissement Version intégrant les dispositions du règlement CLP et la transposition de la directive 

Seveso III » 

 Le guide technique du Ministère de de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie édité en Décembre 2015 et intitulé « Prise en compte des 

déchets dans la détermination du statut SEVESO d’un établissement ». 

a. Inventaire des substances et mélanges dangereux, recensement des propriétés dangereuses. 
Les consommables utilisés sont recensés dans le tableau page suivante avec pour chaque produit utilisé : 

- Les quantités maximales stockées sur le site ; 

- Les principales caractéristiques physico-chimiques mentionnées dans la Fiche de Données de Sécurité (FDS) ; 

- Les propriétés de dangers au sens du CLP (mention, classe et catégorie de dangers) mentionnées dans la FDS. 
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Tableau de synthèse des produits et substances 
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b. Identification des rubriques ICPE 
Les rubriques ICPE ont été listées en identifiant dans l’ordre : 

 les substances visées par les rubriques 47xx, 2760-3, 2792 : substances nommément désignées, possédant des seuils Seveso spécifiques (à prendre en 

compte dans l’étape 2) 

 les substances non nommément désignées : utilisation des tableaux du guide INERIS qui répertorient les rubriques ICPE, numérotées 41xx-46xx 

correspondant aux mentions et catégories de danger. 

 

Identification des rubriques ICPE 
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c. Régime et classement ICPE 
À l’issue de l’étape 1, les rubriques visées de la nomenclature ont été déterminées pour chaque substance et mélange. 

Une seule rubrique de classement doit être déterminée pour chaque substance et mélange dangereux. En application de l’article R.511-12 du code de 

l’environnement, lorsqu’une substance ou un mélange dangereux est visé par plusieurs rubriques, la rubrique de classement est, par ordre de priorité : 

 celle des rubriques déchet (2700 à 2799), des nommément désignées aux rubriques 47xx et 48xx, 

 puis celle des rubriques génériques (4100 à 4699). On retiendra alors celle présentant les seuils hauts les plus sévères, c’est-à-dire les plus bas. En 

cas d’égalité des seuils hauts des rubriques visées, la substance ou le mélange dangereux est classé dans la rubrique présentant respectivement et, 

en cas d’égalité, par ordre de priorité décroissante : 

 le seuil bas le plus bas, 

 le seuil d’autorisation le plus bas, 

 le seuil d’enregistrement le plus bas, 

 le seuil de déclaration le plus bas. 

Produits et substances - régime ICPE 

Le site est non classable au titre des rubriques 4000.  
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Détermination du statut SEVESO 
Afin de déterminer le statut Seveso d’un établissement industriel, il est nécessaire de procéder aux vérifications suivantes : 

 la vérification du dépassement direct ou du non dépassement des seuils Seveso, en application du point I de l’article R. 511-11 du code de 

l’environnement ; 

 la vérification de la règle de cumul, en application du point II de l’article R. 511-11 du code de l’environnement. 

a. Cas des déchets 
Déchets à prendre en compte dans l’établissement du régime SEVESO : "Ne peuvent être considérés au titre de Seveso que des déchets caractérisés comme 

dangereux au sens de la réglementation déchets. Ainsi, il n’est pas requis d’effectuer quelque calcul que ce soit sur les déchets non-dangereux au sens de la 

réglementation déchets dans le cadre de la détermination du statut Seveso d’un établissement". (source : guide technique) 

Pour les déchets présents sur le site, le guide de l’INERIS précise comment aborder le cas des déchets dangereux (non concernés par les rubriques 2760 et 2792) : 

 « Les déchets dangereux possèdent des propriétés similaires aux propriétés des matières premières, produits intermédiaires ou produits finis. Aucune 

fiche de données de sécurité n’est exigible pour un déchet. Cependant, ils doivent également être listés dans le recensement des substances et mélanges 

dangereux. Leurs classes, catégories et mentions de dangers doivent être identifiées comme toute substance et mélange dangereux, et les rubriques 4xxx 

correspondantes doivent être déterminées. 

 Les déchets peuvent être ceux produits par le site et présents sur celui-ci dans les quantités maximales réglementaires compte tenu de l’obligation 

d’évacuation régulière, mais également stockés sur un site ayant vocation au regroupement ou à tout autre activité de traitement de déchets. 

 Par ailleurs, le classement de l’installation dans les rubriques d’activité relatives aux déchets est à réaliser le cas échéant (rubriques n°2717, 2760-1 et 2, 

2770, 2790, 2793, 2795).». 

 

Le tableau page suivante présente pour chaque déchet dangereux présent sur le site : 

 Les quantités maximales sur site (niveau pris en compte dans le classement rubrique 2718) ; 

 La mention de danger et la rubrique  retenues avec justificatif ; 

 La quantité prise en compte dans le classement au titre des rubriques 4xxx . 
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Déchets pris en compte dans le classement SEVESO 
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b. Dépassement direct d’un seuil 
La quantité présente dans l’établissement pour une rubrique donnée est obtenue par la somme des quantités de chaque substance ou mélange pour laquelle cette 

rubrique est mentionnée dans le tableau d’identification. 

 

STATUT SEVESO - Dépassement direct d'un seuil 

 
 

L’établissement ne répond pas à la règle de dépassement direct du seuil haut, ni du seuil bas. 
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c. Dépassement par règle de cumul 
La règle de cumul est utilisée pour évaluer de manière globale les dangers pour la santé (a), les dangers physiques (b) et les dangers pour l’environnement (c) 

présentés par un établissement. Elle s’applique afin de déterminer le statut seuil haut ou seuil bas d’un établissement, et ce même si aucun seuil n’est dépassé de 

manière directe.  

 

Règle de cumul : 

Sommer toutes les substances qui présentent des mentions de dangers du même type de dangers : 

- (a) Dangers pour la santé humaine (4100 à 4199) 

- (b) Dangers physiques (4200 à 4499) 

- (c) Dangers pour l’environnement (4500 à 4599) 

 

avec 

qx : quantité de substance présente dans l’établissement 

Qx : seuil Seveso relatif à la rubrique visée ou désignée 

 

Si la somme est > ou = 1 pour au moins un de ces 3 cumuls (a ou b ou c)   le site est classé SEVESO 

 

 

 

NB : Calcul à faire avec Seuil Haut et Seuil Bas 

NB : Une même substance peut être prise en compte dans plusieurs cumuls 

NB : Un même produit ne peut intervenir plusieurs fois pour une même somme de la règle de cumul (une seule fois pour la somme (a), une seule fois pour la somme 

(b) et une seule fois pour la somme (c)). Si un produit est visé par plusieurs rubriques se rapportant à la même somme, c'est la rubrique la plus pénalisante (seuils 

les plus bas) qui sera retenue pour le calcul de la somme en question 

 

 

Le résultat de cette vérification est présenté page suivante : aucune somme ne dépasse 1  L’établissement ne répond pas à la règle de cumul seuil haut, 

ni seuil bas. 
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Statut SEVESO - dépassement par règle de cumul 
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I. IDENTITE DU DEMANDEUR 

TABLEAU 1 : IDENTITE DU DEMANDEUR 

LA PERSONNE MORALE 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée (SAS) au capital social de 300 000 EUROS 

Président Directeur Général Mme Josette GUILLON 

Identification administrative 

RCS Limoges B 421 737 412 

N° SIRET : 42173741200088 

Code activité : 3832Z - Récupération de déchets triés 

Siège social 
ZONE INDUSTRIELLE NORD III, 29 RUE ETTORE BUGATTI, 87280 LIMOGES 
Tél. : 05 55 37 74 20 / Fax : 05 55 37 74 21 

LE PETITIONNAIRE 

Nom, prénom et qualité du 

signataire 
Mme Josette GUILLON : Présidente Directrice Générale 

SUIVI DU DOSSIER 

Nom, prénom et qualité  M. Guillaume GEORGET : Directeur Général 

II. LE PETITIONNAIRE 

II.1  Historique de la société La boîte à papiers  

Créée en 1990, La boîte à papiers a pour objet la collecte et le traitement de déchets pour le 

compte de 1600 clients, professionnels ou collectivités locales. Cette entreprise régionale reconnue en 

matière de collecte et de traitement de déchets a toujours eu un objectif social à travers le statut 

d’entreprise d’insertion professionnelle. Les dates suivantes marquent des évolutions notables dans la 

vie de cette entreprise depuis 1990 : 

TABLEAU 2 : HISTORIQUE DE LA SOCIETE LA BOITE A PAPIERS  

Date Evénements 

1990 
Création de l’Association La boîte à papiers, autour d’un projet social et écologique pour organiser 
la collecte des papiers sur la ville de LIMOGES. 

De 1990 
à 1997 

Diversification de l’activité : tri de collecte sélective de déchets ménagers recyclables, 
gardiennage de déchèteries, collecte des déchets médicaux et des papiers cartons pour les 
professionnels. 

1998 Implantation de l’activité au 24 rue Henri Giffard en Zone Industrielle Nord de Limoges 

1999 
Création de la société La boîte à papiers SA avec le statut d’entreprise d’insertion professionnelle 
(agrément de la Direction du travail et de l’Emploi) 
L’association est actionnaire majoritaire de la Société Anonyme 

2000 Adhésion à FEDEREC – Fédération des professionnels du recyclage 
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Date Evénements 

2002 
Obtention du label QUALIREI par le Comité National des Entreprises d’Insertion  
Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter au titre des ICPE n°2002-111 du 22 mars 2002 relatif 
à l’activité sur le site rue Henri Giffard. 

2003 Début de l’activité de démantèlement des DEEE 

2005 Certification ISO 9001 par l’AFAQ - AFNOR 

2007 

Dépôts pour un nouveau site en ZI Nord n°3 à Limoges des dossiers : 

 de demande d’autorisation d’exploiter ICPE  

 de permis de construire  
La boîte à papiers est retenue comme prestataire sur le Limousin par les Eco-organisme ERP 
(European Recycling Platform) et Ecologic. 

2008 

Arrêté préfectoral initial du 19/11/2008 autorisant l’exploitation d’un centre de transit et de tri de 
déchets dangereux et non dangereux en ZI Nord n°3 à Limoges 
Réception des nouveaux locaux sur la nouvelle zone industrielle nord III, rue Ettore Bugatti et 
déménagement de l’activité 24 rue Henri Giffard. 
Poursuite de la diversification 

2011 Arrêté préfectoral en date du 21/03/2011 modifiant et complétant l’arrêté initial 

2016 
Evolution du site et développement d’un nouveau service auprès des professionnels : la collecte 
des déchets de bureau, multi-déchets. 
La boîte à papiers SA est transformée en S.A.S. L’entreprise est reprise par ses 6 cadres associés 

2017 
Obtention de la certification Weelabex, label européen pour le traitement des Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE). 

2018 
Dépôt d’un porter à connaissance pour le projet d’implantation d’une ligne de traitement des 
écrans plats 

2019 
Mise en place d’une unité de traitement des écrans LCD, nouveaux contrats pour Ecologic.  
Etude d’un projet d’agrandissement du site pour 2020 – 2021. 

2020 

Abandon du projet d’agrandissement du site rue Ettoré Bugatti. 
Redéfinition du projet avec la répartition de l’activité sur 2 sites : 

 le site actuel dédié aux activités de transit de piles, et de regroupement, tri, transit et 
traitement des écrans 

 un nouveau site d’exploitation destiné aux flux de papiers, cartons, polystyrène (PSE) et 
certains DEEE 

2021 

Dépôts pour un nouveau site en Zone artisanale La Grande Pièce – 5 allée Andrée Salomon à 
Limoges des dossiers : 

 de déclaration au titre des rubriques 2711, 2714, 2716, et 2791 de la nomenclature des 
ICPE 

 de permis de construire  

2022 

Mise en service du nouveau site d’exploitation en Zone artisanale La Grande Pièce 
Répartition des flux sur les 2 sites – définition de la nouvelle organisation sur le site Ettore Bugatti 
en ZI Nord n°3 à Limoges. 
Dépôt d’une nouvelle demande d’autorisation environnementale en raison d’une modification 
substantielle des activités menées sur l’installation déjà autorisée. 
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Aujourd’hui, l’activité de la boîte à papiers se décline selon quatre domaines d’activités 

stratégiques : 

 Les déchets des professionnels ; 

 Les déchets d’activités de soins ; 

 La gestion de déchetteries ; 

 La gestion d’activités de tri des déchets ménagers recyclables. 

II.2  Une entreprise d’insertion  

La boîte à papiers bénéficie d’un agrément en tant «qu’entreprise d’insertion professionnelle». 

Les entreprises d’insertion par l’activité économique permettent à des personnes éloignées de l’emploi 

(chômeurs de longue durée, jeunes sans qualification, bénéficiaires de minima sociaux…) de réintégrer 

le monde du travail par une activité salariée, combinée à un accompagnement social et professionnel 

adapté. 

I I .2.1  Les objectifs des entreprises socialement responsables  

Pleinement inscrites dans le marché concurrentiel, elles partagent avec les entreprises 

“classiques” l’affirmation d’un projet économique. Elles s’en distinguent par leur finalité sociale : 

l’insertion sociale et professionnelle de personnes éloignées de l’emploi. Les contrats qu’elles 

proposent ont pour objectif : 

 l’accès à l’emploi, 

 la requalification, 

 le rappel des règles de bases de l’entreprise, 

 le savoir être, 

 la vie collective en entreprise, 

 et le retour à l’emploi de personnes en difficulté. 

L’entreprise d’insertion s’inscrit pleinement dans le développement durable avec sa dimension 

économique et sociale. 

I I .2.2  L’insertion pro fessionnelle à la boîte à papiers  

Sur un effectif global de 130 personnes, 55 sont en contrat d’insertion professionnelle. Les 

contrats d’insertion sont des Contrats à Durée Déterminée d’une durée de 18 à 24 mois maximum. 

Les objectifs avec l’Etat sont formalisés dans un “dialogue de gestion” annuel. Ainsi, chaque 

année un engagement est pris et contractualisé pour l’année suivante. Cet engagement comporte à la 

fois des objectifs de résultat et de moyen allant tous dans le même sens : améliorer l’employabilité des 

personnes à l’issue de leur contrat. En 2022 : 73% de réussite pour les salariés en insertion ayant 

terminé leur parcours. 

II.3  Organigramme 

L’effectif global de la boîte à papiers est de 130 salariés, dont 75 permanents et 55 en contrat 

d’insertion professionnelle. 
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FIGURE 1 : ORGANIGRAMME LA BOITE A PAPIERS –  JUILLET 2021  

Chaque fonction présente dans l’organigramme dispose d’une fiche de définition de fonction. 

Le Responsable Qualité/Environnement a autorité pour : 

 Assurer que les processus du Système de Management Qualité / Environnement sont établis, 

mis en œuvre et entretenu ; 

 Rendre compte à la Direction Générale du fonctionnement du S.M.Q.E. et de tout besoin 

d'amélioration ; 

 Participer à la démarche Qualité Insertion en assurant sa cohérence et son adéquation avec 

le système de management de l’entreprise dans le cadre d’un système « intégré » 

Qualité/Environnement/Insertion ; 

 Promouvoir dans toute l'Entreprise la sensibilisation aux exigences du client. 
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FIGURE 2 : RESPONSABLE QUALITE -  ENVIRONNEMENT (SOURCE : MANUEL QUALITE ENVIRONNEMENT 2019-2020) 

Les missions suivantes sont confiées à des prestataires externes : 

 Conseiller sécurité pour le transport. 

 Service de veille juridique environnementale avec un cabinet spécialisé 

III.  LES CAPACITES TECHNIQUES 

III.1  Système de management et certif ications 

Un système de management Qualité, Environnement est déployé sur le site de La boîte à 

papiers. Les certificats en vigueur sont joints en annexe. 

TABLEAU 3 : ENGAGEMENTS DE LA BOITE A PAPIERS  

Domaine Finalité Début 

Q
u

al
it

é
/E

n
vi

ro
n

n
e

m
en

t 

 

ISO 9001 - Qualité : s’assurer que les produits et services répondent aux 
besoins et attentes des clients et parties intéressées  

ISO 14 001 - Environnement : donner à la direction, au personnel et aux 
parties prenantes extérieures l'assurance que l'impact environnemental 
fait l'objet de mesures et d'améliorations. 

 

2005 

 

2012 

 

In
se

rt
io

n
  

 

La certification AFNOR «Système de management des entreprises 
d’insertion», AFAQ EI / ETTI, permet de garantir la qualité des pratiques 
sociales par un tiers certificateur. 

2013 
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Domaine Finalité Début 

D
EE

E 

 

Créé à l’initiative des principaux éco-organismes européens spécialistes 
des DEEE et comme son acronyme le souligne (Waste Electronic and 
Electrical Equipment  LABel of EXcellence), ce label vise à tirer la filière 
DEEE vers le haut, dans l’ensemble des pays d’Europe, en récompensant 
les professionnels exemplaires. 
Afin d’apporter plus de transparence et d’homogénéité à la filière partout 
en Europe, WEELABEX a donc édicté un ensemble de standards portant sur 
la collecte, la dépollution et le recyclage des DEEE. 

2017 

Tr
an

sp
o

rt
  

 

Dans le cadre de la Charte Objectif CO2, l'entreprise s'engage, pour une 
période de 3 ans à réduire ses émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), et 
donc ses consommations de carburant.  
L'ADEME met à disposition des entreprises un outil en ligne pour leur 
permettre : 

 D'évaluer les émissions de GES et de polluants atmosphériques 
de leur activité de transport, 

 D'établir un plan d'actions de réduction "sur mesure". 

2011 

 

III.2  Gestion des compétences, qualifications  

I I I .2.1  Gestion des compétences –  Ressources Humaines  

La gestion des compétences est intégrée au périmètre du processus « Ressources Humaines » 

de la boîte à papiers. Les activités sur cette thématique sont décrites dans les 3 procédures internes 

suivantes : 

 Procédure de recrutement du personnel permanent ; 

 Procédure de recrutement du personnel en insertion ; 

 Procédure de gestion de la formation. 

Sur le volet insertion 

L’accompagnement socio-professionnel est réalisé en interne par un conseiller en insertion 

professionnelle chargé du recrutement, de la définition du projet professionnel et de son suivi, de 

l’accompagnement, de la formation. Il assure également la mise en réseaux avec des partenaires 

externes spécialisés : organismes et centres de formation ou de suivi ; services d’aide au logement ou 

à vocation sociale… 

Les activités variées de La boîte à papiers ouvrent des possibilités de qualification dans différents 

métiers, notamment en tant que : 

 chauffeurs, 

 opérateurs de production, 

 manutentionnaires, 

 caristes… 

Une veille est réalisée sur des possibilités d’emploi pour les personnes à l’issue de leur contrat 

d’insertion : offres d’emploi classiques par POLE EMPLOI, par la presse, mais surtout grâce à un réseau 

d’entreprises partenaires développé au fil du temps auprès de nos partenaires, clients, fournisseurs… 
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Suivi des formations obligatoires, habilitations, permis, cartes 

La liste des formations obligatoires, habilitations, permis et cartes pour le personnel sur le site 

Bugatti est indiquée ci-dessous avec leur suivi de validité. 

TABLEAU 4 : LISTE DES FORMATIONS OBLIGATOIRES , HABILITATIONS, PERMIS ET CARTES SUR LE SITE BUGATTI  
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I I I .2.2  Matériels et équipements  

Les procédés et équipements utilisés sur le site rue Ettoré Bugatti sont détaillés dans la PJ n°46 

du dossier. 

TABLEAU 5 : PROCEDES , EQUIPEMENTS MIS EN ŒUVRE  
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Ces équipements sont complétés par : 

 du matériel de pesée et de manutention : 

- 2 chariots élévateurs, transpalettes électriques et manuels, diables… 

- 2 postes de pesés : balances agréées avec plateau de capacité de 1.5 tonnes. 

Un poste informatique relié directement à la balance assure l’interface avec le 

logiciel de gestion ; 

- Des contenants type JUMBOX de 1m3, bennes… 

- 2 préhenseurs pour faciliter la manutention des objets volumineux 

 un parc de véhicules 

- 3 véhicules légers dont 1 équipé d’un hayon de 750 kg (charge utile par 

véhicule : 1,1 tonne) ; 

- 3 véhicules poids lourds charge utile de 10 tonnes et 2 véhicules 

supplémentaires en période haute ;  

- matériel de collecte divers : transpalettes, diables, contenants plastiques  (type 

jumbox) de 1 m3, bennes… 

Les véhicules sont tous équipés d’un système de géolocalisation. Les chauffeurs 

disposent de smartphones équipés d’une application permettant la remontée 

d’informations lors des collectes nécessaires pour la saisie sur Trackdéchets 

 un logiciel de gestion intégré ERP – TEGOS qui intègre toutes les étapes :  

- la prise de commande client, 

- la planification et la réalisation des opérations (collectes, traitement, stocks),  

- la traçabilité la facturation, comptabilité.  

L’interface avec Track déchets est en cours de développement 

 un parc informatique 

- un serveur – sauvegarde quotidienne sur disque dur externe. 

- 20 ordinateurs renouvelés périodiquement. 

III.3  Références professionnelles 

TABLEAU 6 : REFERENCES PROFESSIONNELLES  

Les éco-organismes 

 

 
 

 

ECOLOGIC, ECOSYSTEMES, pour la collecte 
des DEEE sur la région LIMOUSIN 

COREPILE pour la 
collecte des piles 

RECYLUM pour la 
collecte des lampes 
usagées 

DASTRI pour la collecte des 
déchets de soins des patients 
en auto traitement 

Les professionnels – 1600 clients 

Entreprises, administrations, collectivités, professions libérales... Des professionnels de santé : plus de 1000 clients en 
Haute-Vienne, Creuse, Corrèze, Dordogne, 
Charente... 
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IV.  LES CAPACITES FINANCIERES 

 

La société La boîte à papiers 

représente plus de 5 millions d’euros de 

chiffre d’affaires. L’évolution depuis 

2015 du Chiffre d’affaires et de 

l’Excédent Brut d’Exploitation (EBE). 

 

 

 

FIGURE 3 : CHIFFRE D ’AFFAIRES ET EBE  –  EVOLUTION DEPUIS 2015 (SOURCE : SOCIETE.COM)  

Le bilan comptable présente une photographie annuelle de ce que possède et de ce que doit la 

société La boîte à papiers. Le bilan est composé de deux parties distinctes, le Bilan Actif et le Bilan 

Passif. La valeur financière de tous les actifs est toujours égale à la valeur financière de tous les passifs, 

cette valeur s'appelle le Total du Bilan et permet d'apprécier la taille d'une entreprise.  

TABLEAU 7 : COMPTES SOCIAUX DE LA SOCIETE LA BOITE A PAPIERS DEPUIS 2015 (SOURCE : SOCIETE.COM)  

 

Le compte de résultat est une synthèse qui permet de visualiser rapidement la performance 

la société La boîte à papiers sur les 12 mois d’exercice. Il répertorie tout ce que l'entreprise a gagné 

au cours de l'année, ses produits et tout ce que l'entreprise a dépensé, ses charges. En bas, la 

soustraction de tous les types de produits moins tous les types de charges donne le résultat net de 

la société La boîte à papiers. 
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TABLEAU 8 : COMPTES DE RESULTAT DE LA SOCIETE LA BOITE A PAPIERS DEPUIS 2015 (SOURCE : SOCIETE.COM) 

 
 

L’état financier sur les 3 dernières 

années d’exercice conduit à la synthèse 

suivante de la situation financière de la 

société La boîte à papiers ; 

FIGURE 4 : SYNTHESE SOCIETE.COM POUR LA SOCIETE LA BOITE A PAPIERS 

TABLEAU 9 : ETATS FINANCIERS DE LA SOCIETE LA BOITE A PAPIERS DEPU IS 2018 (SOURCE : SOCIETE.COM)  

 



 

PJ N°47 – CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES - ANNEXES 

La boîte à papiers– ZI Nord n°3 –LIMOGES (87) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE : CERTIFICATS EN VIGUEUR 

 Certificat ISO 9001 : 2015 (période 2021-2024) 

 Certificat ISO 14001 : 2015 (période 2021-2024) 

 Certificat weeelabex (période 2022 – 2024)  

  



 

 

 

  



 

 

 



 

 

 

 




